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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE DÈ COTE D'IVOIRE 
Union-Discipline-Travail ' 

" , 
" : , 
" 

Décret n° 2022~448 du 06 juillet 2022 , 
, portant création de l'Aire Ma~!ne Protégée 
, cie Grand-Béréb~ 

:< 
" 
t E PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE; , , , 

, 

" , 
" 

, " , , 
l ': 

:' " 
" ; 

: '.' ,.' : :. 

Sur rappdrt 'conjoint du Ministre de l'Environnement et ,du Développement Durable, ' du 
Ministre d'Etat, Ministre de la Défense, du Ministre de l'Intérieur et de la Sécurité, du Ministre 
des Transports, du Ministre de l'Economie et des Finances, du Ministre des Eaux et Forets, 
du Ministre des Ressources Animales et Halieutiques, du Ministre du Tourisme et au 
Ministre de ia Culture et de la Francophonie" :: 
:. " 

Vu 

Vu 

Vu 

, , , ' 

la Constitution; 
, " , 

" .:: 
, " 
l , • r " r 

I~ I~i :n077 -926 du 1 ~ novembre 1977 portant délimii~tiQn des ~o~es marinek plaç~~~ 
sous :la juridiction nationale de la République de Côte d'Ivoire : ' , :, , ,i: 

: :. ' l ,.. " :: ' • 

" '" "' , , : :: 
la I ~ i '[, °96-766 du 03 Qctobre 1996 portant Code de l'Environnement; :: " 

:: Vu la I ~ i ,h098-755 du 13 décembre 19~8 portant Code ge l'Eau ; 
" 

" , 
;: 

:: 
" 
" , 
" .1, 

Vu 

Vu 

Vu 

r: '1 Vu 
," , , 

: '; 
, ," , 
" Vu 

la loi n02002-1 02 du 11 février 2002 relative à la création , la gestidn:et au financemèn't 
des Parcs nationaux et Réserves naturelles ; 

, " 

la loi h02016-554 du '26 juillet 2016 relative à la peche et à l'aquac~lture ; " 
.' ,-

le décret n094-614 du 14 novembr~ , 1994 portant r~tification de la 'Convention su ; l~ , 
Diversité Biologique,faite à Rio de Ja,neiro, le 5 juin 1992 ; 'i i 

: ,: ' " t :: , 1 :. • :: : ' .i:'; 
le dé:çret n02012-1:6!3 dU 09 tévri~r 2012 détermi i:1~ nt les proced:ures de cl?sser:t'1è~t 
des parcs nationaUX et Rése'rves ,N ~turelles ; :: ' , , "'!: 

, , 

le dé~ret nO 2022-26'9 du 19 ~vril 2022 portant nomination du Pre~ier Ministre, Ch~f 
du Gouvemement ; ,­, 

':' 
Vu le décret n° 2022-270 du 20 avril 2022 portant nomination' dèS Membres du 

::. 

, 
" : :' , " , " , " , " , " , " ': ;: , " , 

Vu 

Gouvernement ; 

le décret n02022-301 du 04 
G00yernement ; 

niai 2022 portant ' attributions ' des Membres :,du 

, 
" " " , 

" 
" 

, 
" " , 
" , ,-

, " , 
" 

: 
Le Con~eilcles Ministres e)1tenc;lu, 
- , , , , 

DECRETE: 
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" <Il. ... . ... ' . • 
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Article 1 : Il est créé une Aire Marine PrQt$gée dénommé~ Aire Marine 'Protégée de Gra~d~ 
, Béréby située entre le fleuve Ninja (Kablaké-Wapo) et la lagune Petit-Digboué 
(Ménolé) dans la Sous-préfecture de Grand-Béréby, Département de San-Pedro, 

Article 2 : , L'Aire Marine Protégée de Grand-Béréby a :pbur objet la conservation dè la 
diversité biologique, la préservation des écosystèmes marins rr:;marquables ' d~ 

, sa zone de couverture et la c~ntribution au développement éco~omique et s06ial , 
des communautes riveraines. 

, '. 

Article 3 : L'Aire Marine Protégée de Grànd-Béréby couvre une superficie de deux cent 
:'Sdixante-douze mille trois cent soixante-quinze (272 315) hectares. : Les 
:coordonnées géographiques ~ont précisées en annexe. . . . ' ~' . . . . . 

Article 4 : Sur toute l'étendue de l'A.ire Marine Protégée, tout acte (je natLjre à porter att~inte 
, l' l , " • " , 

, aux ressources ' naturelles des écosystèmes marins et côtiers, ainsi Çlue io~te 
' fprme de pêche, de chasse ~u de poursuit~ des animaux sont stricte~~nt 
, interdits . , : 

, toutefois sous la direction ou 'le contrôle de l'autorité chargée de sa gestion aans 
; lës conditions fixées par la réglementation en vigueur, certaines activités peuv~nt 
être autorisées, notamment la pêche artisanale. , 

" ," , , , " 

Article 5 t L'exploitation et la gestion de l'Aire Marine de Grand-Béréby sdnt prévues pa~ ùn 
, , plan de gestion ~t un règlemef1t intérieur approuvés parle Ministre en charge des , 

aires protégées. ,., 

Article 6 ': Le Ministre de l'Environnement et du Développement Durable, le Ministre d'éat, 
Ministre de la D8fense, le Ministre de l'Intérieu.r et de la SëclJl'ité', le Mif1istré des 
Transports, le Ministre de l ' É~onomie et des Finances, le Ministre des Eaux E?t 

, • l ,', 

Forêts, le Ministre des Ressources Animales et Halieutiques, le Ministre ' du 
Tourisme et le Ministre de la Culture et de la Francophonie spnt chargés, chac!:un 

" , 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sè!ra p~blié au Journal 
Officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

" 
" 

" 

Copie cert/lieD conforme à roriginal 
Le Seclétaire GénérnI du GouYerœrœnt 

Eliane' Atté BlMANAGBO!' ' 
, Prélet 
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Fait à, Abidjqn, le 06 Juillet 2022 
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Alassane OUATT,A.RA 
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